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LA SECONDE

GUERRE MONDIALE

DANS LES HAUTES-PYRÉNÉES



Département éloigné des zones de combat, les Hautes-Pyrénées n’ont pas connu 
directement les affres du début de la guerre. Néanmoins notre département, après 
avoir vu ses soldats partir pour le front, sera confronté à l’arrivée des réfugiés du 
Nord et de l’Est de la France et de la Belgique.

Après l’instauration du régime de Vichy, en juillet 1940 se met en place dans notre 
département la politique de ce nouveau gouvernement : « la Révolution nationale » 
qui prône alors un retour aux « valeurs traditionnelles ».

Ce régime s’appuie sur des idées nationalistes et antisémites dont les conséquences 
se vérifient aisément, ici également, à travers les documents produits : lois sur les 
juifs, déclarations individuelles des Israëlites, listes de recensements, procès-verbaux 
d’arrestation…

La vie quotidienne des Haut-Pyrénéens est également impactée par cette politique :
outre la propagande et la censure, se nourrir devient un problème récurrent. En 
effet, la forte pénurie alimentaire provoque des restrictions et l’essor d’un important 
marché noir ; tous ces thèmes sont illustrés par les documents locaux.

Mieux encore, les sources conservées aux Archives départementales, permettent 
d’aborder des points classiques et connus de cette période et d’autres plus rarement 
étudiés  : la collaboration, le STO à travers les dossiers des requis ou les listes de 
départ, l’épuration, le franchissement de la frontière grâce aux passeurs, les exactions 
des nazis et bien sûr les actions de la Résistance.

Au final, si les archives haut-pyrénéennes ne répondent peut-être pas à toutes les 
attentes du programme officiel, les documents qui suivent offrent en revanche un 
bon aperçu des différents thèmes de cette période et de ses implications dans un 
département frontalier, à l’histoire finalement très riche. Ils permettront sans aucun 
doute d’illustrer un cours, de l’inscrire dans l’histoire de France voire du monde et de 
montrer la richesse des fonds des Archives départementales aux élèves.

Affiche de propagande du Maréchal Pétain prônant la « Révolution nationale » publiée en 1940, ADHP 12 Fi 482



LA DRÔLE DE GUERRE



Etat d’esprit des Haut-pyrénéens

Nature du document : journal Le Républicain des Hautes-Pyrénées
Source : ADHP, 4 JB 2 / 53
Date : 12 septembre 1939

Description :
Dans le journal du 12 septembre 1939, la page de titre présente sous un bon jour la situation 
économique et fi nancière de la France. Paul Raynaud, ministre des Finances, qui s’est exprimé à ce 
sujet à la radio a conclu par ces mots : « Nous vaincrons parce que nous sommes les plus forts ».
Dans les pages internes du journal, nous pouvons lire les propos d’une lectrice montrant de l’inquiétude 
face aux évènements.

Analyse :
Dans les premiers jours de septembre 1939, les milieux offi  ciels affi  chent un optimisme affi  rmé et 
présentent la situation avantageuse de la France par rapport à son ennemi l’Allemagne qui est dit 
exsangue. Selon le ministre des Finances, la France aborde cette nouvelle guerre avec de nombreux 
atouts : la production des usines de guerre s’est accrue depuis un an, la banque de France dispose de 
deux fois plus d’or qu’en 1914, il faut produire des armes mais aussi de la nourriture pour la population 
civile et pour exporter, néanmoins la règle est de consommer le moins possible et d’éviter le gaspillage.
Cependant, un article en page 3 tempère cet optimisme et présente un sentiment plus résigné et plus 
fataliste chez le citoyen, « l’atmosphère est lourde, étouff ante ». Interrogée, Jeanne Mugnier compare 
ces évènements à la Guerre de 1914 qui apporta beaucoup de peines et de malheurs.

Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. Les sentiments éprouvés par la population civile face à la guerre.



LA DRÔLE DE GUERRE



La vie quotidienne dans les Hautes-Pyrénées

Nature du document : journal Le Semeur des Hautes-Pyrénées
Source : ADHP, 1 JB 136 / 135
Date : 22 février 1940

 Description :
Deux articles du quotidien local évoquent le contexte général de l’époque et l’état d’esprit du pays au 
mois de février 1940. 
Alors que la France connaît « la drôle de guerre », certains Français continuent à vivre normalement 
malgré les heures critiques que traversent certaines régions du Nord et de l’Est.
A la même période, le département des Hautes-Pyrénées s’apprête à recevoir des orphelins d’Alsace.

 Analyse :
Tandis que les hostilités entre la France et l’Allemagne ont commencé en septembre 1939, le pays 
connaît une situation particulière : « la drôle de guerre »
M. Suberbie, maire de Bagnères-de-Bigorre, rappelle à la population que le temps n’est plus aux 
amusements et qu’il convient de limiter au maximum les bals et les autres divertissements publics.
Le temps est à la solidarité avec les soldats et les populations des zones de guerre. Le journal félicite 
ainsi le maire bagnérais pour cette mesure et invite les autres édiles des villes du département à 
l’imiter.
En même temps, la ville s’apprête à accueillir les premiers réfugiés des zones menacées : les orphelins 
de Colmar. Dans ces deux exemples, il s’agit de montrer et de préserver l’unité et la solidarité de la 
Nation face à l’ennemi.

 Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. Les Français face aux problèmes dus à la guerre.



LA DRÔLE DE GUERRE



La situation des réfugiés

Nature du document : Journal Le Semeur des Hautes-Pyrénées 
Source : ADHP, 1 JB 136 / 136
Date : Juin 1940

 Description :
Le Semeur des Hautes-Pyrénées, quotidien conservateur épouse d’emblée les thèmes de Vichy et 
glorifie la personnalité de Pétain. Nous avons trouvé deux articles de journaux intitulés « Passage de 
réfugiés à Tarbes » et « La grande pitié des réfugiés » parus dans Le Semeur des Hautes-Pyrénées, qui 
évoquent la situation précaire de civils paniqués arrivant dans notre département.

 Analyse :
Les mois de mai et juin 1940 voient l’éxode de nombreux civils français chassés par l’avancé des 
troupes allemandes. Ces derniers arrivent massivement notamment dans le département des Hautes-
Pyrénées qui décide leur répartition dans les différentes communes (on dénombre 30 000 réfugiés 
le 12 juin 1940 sur une population départementale estimée à 188 600 habitants). Cette fuite devant 
l’avancée des troupes ennemies s’est faite dans la précipitation en emportant, sur des charrettes 
entre autres (comme sur la photo), quelques biens. Ces articles mettent en évidence la grande pitié 
qu’inspirent les réfugiés cherchant leur salut dans les départements du Sud de la France pour fuir les 
deux fronts de bataille.
Ces civils venus du Nord, Nord-Est et du Centre sont dans la détresse et ont besoin de sollicitude.
Cet exode est perçu par le Ministre de l’Intérieur comme une lourde erreur mais une fois arrivé, ces 
réfugiés qui ont souvent tout quitté, tout perdu, reçoivent l’aide des autorités, de la population et de 
diverses associations.

 Pistes de travail en classe :
La Seconde Guerre mondiale. La France dans la guerre. La France à l’heure de la défaite.



LA DRÔLE DE GUERRE



Des réfugiés

Nature du document : Fiches de renseignements de réfugiés
Source : ADHP, 48 W 1
Date : Mai et juin 1940

 Description :
Nous sommes en présence de trois fiches de renseignements nominatives et individuelles établies par 
le Service des réfugiés des Hautes-Pyrénées, créé pour faire face à l’arrivée massive de population des 
zones dévastées.
Deux fiches concernent des réfugiés français venant des départements de l’Aisne et du Nord, la 
troisième porte sur un ressortissant belge venant de Waarshoot (Flandre-Orientale).

 Analyse :
Ces fiches renseignées par les réfugiés à leur arrivée permettent de mieux les connaître : état civil, 
nationalité, situation maritale, nombre d’enfants, domicile au moment de l’évacuation, date d’arrivée 
dans les Hautes-Pyrénées, nouveau lieu de résidence, profession…
Nous remarquons qu’ils arrivent tous au moment de l’exode de mai et juin 1940. 
Ces fiches aident non seulement à identifier ces personnes et comptabiliser le nombre de réfugiés 
présents en Bigorre mais aussi à leur verser une allocation ainsi que des bons pour du mobilier 
élémentaire, des chaussures ou des vêtements.

 Pistes de travail en classe :
La Seconde Guerre mondiale. La France dans la guerre. La France à l’heure de la défaite.



LA DRÔLE DE GUERRE



Les réfugiés

Nature du document :  Lettre manuscrite adressée au Préfet des Hautes-Pyrénées le 15 novembre 
1944 par Marie-Jeanne Castéran 

Source : ADHP, 21 W 4
Date : 15 novembre 1944

 Description :
Lettre de demande d’allocation formulée par une réfugiée au Préfet des Hautes-Pyrénées qui en a 
transmis une copie au Directeur départemental des Réfugiés en lui priant de fournir d’urgence une 
réponse à cette sollicitation.

 Analyse :
Dans cette missive, nous découvrons le parcours d’une réfugiée originaire d’Algérie, travaillant jusqu’en 
1940 à Sully-sur-Loire (Loiret) au service de Madame la Marquise de Bausset en tant que femme de 
chambre et repliée dans les Hautes-Pyrénées au moment de l’exode.
Dans un premier temps, elle n’a pas eu besoin de demander l’allocation prévue pour tous les réfugiés 
mais la guerre se prolongeant et manquant de ressources, elle effectue dans un second temps cette 
réclamation auprès de la préfecture qui fait suivre sa demande auprès du Directeur départemental 
des Réfugiés. Pour appuyer sa demande, elle justifie son identité et explique qu’elle est en règle vis-à-
vis de l’administration française.

 Pistes de travail en classe :
La Seconde Guerre mondiale. La France dans la guerre. La France à l’heure de la défaite.



LE RÉGIME

DE VICHY



La censure

Nature du document : articles du journal La Dépêche : journal de la démocratie
Source : ADHP, 4 JB 1 / 154
Date : 2 et 9 juillet 1940

Description :
Le journal la Dépêche : journal de la démocratie résista dans un premier temps en publiant des articles 
pour continuer la lutte puis signa dans un second temps un contrat de confi ance avec Vichy pour 
continuer à éditer tout en appuyant la politique de ce gouvernement.
Ces deux articles ont été amputés de certaine de leur partie, témoignage de la censure de la presse. 
Celle-ci apparaît pour l’un en page de titre, pour l’autre à l’intérieur du journal.

Analyse :
Cette censure est volontairement visible et indiquée dans les colonnes du journal, parfois avec des 
dessins humoristiques (voir ci-contre). Ici, le numéro du 2 juillet 1940 censure une partie du courrier 
adressé au journal par des soldats ou des citoyens. Celui du 9 juillet cache, quant à lui, des informations 
politiques ayant trait à la réunion des Chambres (Assemblée nationale et Sénat) à Vichy.

La censure sur la presse, rétablie dès 1940, montre la volonté du gouvernement de Vichy de contrôler 
les informations jugées sensibles. Ce contrôle s’exerce également sur la radio et les actualités 
cinématographiques qui permettent de mobiliser l’opinion et d’assurer une propagande de masse.

Pistes de travail en classe :
Médias et informations en période de guerre de 1914 à nos jours. 1939-1945 : Guerre et contrôle des 
médias.



LE RÉGIME

DE VICHY



Les restrictions

Nature du document : article du journal La Dépêche : journal de la démocratie
Source : ADHP, 4 JB 1 / 154
Date : 3 août 1940

 Description :
Evoquées en une de La Dépêche, de nouvelles restrictions sont présentées par M. Caziot, secrétaire 
d’Etat à l’agriculture et au ravitaillement. Celles-ci portent principalement sur les denrées alimentaires 
dont la liste est publiée au Journal officiel du 2 août 1940 : sucre, pâtes, riz (…) sont ainsi concernés.

 Analyse :
La dureté des temps de guerre entraîne une forte pénurie alimentaire ce qui amène le gouvernement 
de Vichy à établir de très nombreuses restrictions sur une grande quantité de produits alimentaires ou 
de la vie quotidienne. Le Ministre tient toutefois à rassurer les citoyens en leur précisant que chaque 
Français aura une ration alimentaire suffisante.
Désormais, ces produits ne seront plus délivrés qu’en échange de coupons regroupés dans une carte 
d’alimentation. Ces restrictions portent aussi sur les menus des restaurants qui ne pourront plus 
proposer, chaque jour, de la viande ou du poisson à leurs clients.

 Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. Les difficultés de la vie quotidienne pendant l’Occupation.



LE RÉGIME

DE VICHY



Carnets de rationnement

Nature du document :  cartes et coupons de distribution de produits alimentaires ou de premières 
nécessités.

Source : ADHP, documents du Service éducatif
Date : 1940-1945

 Description :
Les rigueurs de la guerre et de l’Occupation ont amené le gouvernement de Vichy a instauré des 
cartes de rationnement pour tous les produits de la vie quotidienne. Ces cartes sont délivrées aux 
bénéficiaires. Ils peuvent ainsi aller chercher des produits comme ici du pain, des pâtes alimentaires, 
des vêtements et des chaussures.

 Analyse :
Les rigueurs de la guerre et de l’Occupation ont amené le gouvernement de Vichy a instauré des 
cartes de rationnement pour tous les produits de la vie quotidienne, qui étaient délivrés en échange 
de coupons.

Ces cartes ont été utilisées durant toute la guerre mais également dans les années qui ont suivi du fait 
des difficultés d’approvisionnement du pays et la forte pénurie alimentaire. 
Ce n’est qu’en 1949 que ces cartes disparaissent.

 Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. Les difficultés de la vie quotidienne pendant l’Occupation.



LE RÉGIME

DE VICHY



Le marché noir

Nature du document : articles du journal La dépêche : journal de la démocratie
Source : ADHP, 4 JB 1 / 156
Date : 10 juillet et 6 août 1941

Description :
Ces deux articles évoquent le développement du marché noir. Ce dernier porte aussi bien sur les 
denrées alimentaires - ici la viande de mouton - que sur d’autres produits comme les vêtements.

Analyse :
La guerre, l’Occupation et les prélèvements exercés de manière permanente par les Allemands 
entraînent de grandes diffi  cultés d’approvisionnement dans tout le pays.
Cette situation critique pour la population a engendré rapidement un commerce parallèle : le marché 
noir qui est un marché clandestin où des biens légaux ou illégaux sont vendus à des prix élevés.
Celui-ci est combattu par les autorités françaises car « portant atteinte au ravitaillement normal de la 
population ». 
Dans notre département, nous constatons, d’après la presse locale, que cette activité illégale repose 
principalement sur des productions agricoles comme la viande (ici de mouton), mais également sur 
des produits manufacturés comme les vêtements et le savon de Marseille.
Les coupables sont alors poursuivis devant les tribunaux et même parfois emprisonnés, comme 
l’indique l’article.

Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. Les diffi  cultés de la vie quotidienne pendant l’Occupation.



LE RÉGIME

DE VICHY



Le Régime de Vichy : la propagande

Nature du document :  Affiches de propagande du gouvernement de Vichy publiées par le Secrétariat 
général de l’information

Source : ADHP, 12 Fi 478 et 12 Fi 487
Date : 1940-1941

 Description :
La première affiche de propagande du régime porte un slogan qui associe le Maréchal Pétain à la 
France. Dans la deuxième affiche, le Maréchal Pétain s’adresse à la jeunesse de la Nation et lui rappelle 
les grandes lignes de sa politique incarnée dans sa « Révolution nationale ».

 Analyse :
Le premier document est une illustration de la volonté du Maréchal Pétain d’incarner le pays. C’est une 
manière pour lui de légitimer son pouvoir.
L’affiche suivante présente la « Révolution nationale » ; fondement d’un régime nationaliste,  autoritaire 
et reposant sur les pleins pouvoirs attribués à Pétain le 10 juillet 1940.
Elle met en exergue les valeurs traditionnelles résumées dans la devise : « Travail - Famille - Patrie ».
Le Maréchal Pétain s’adresse ici plus particulièrement à la jeunesse française et les invite à s’entraider, 
à être généreux et à travailler. Il leur recommande de réfléchir, d’obéir et de travailler en commun, 
donc de développer un esprit d’équipe, seule condition possible pour redresser le pays et ressusciter 
la France.
L’affiche est accompagnée de la Francisque tricolore représentant l’autorité du Maréchal, symbole du 
régime.

 Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. Le régime de Vichy : idéologie, propagande et fonctionnement.



LE RÉGIME

DE VICHY



La visite du Maréchal Pétain

Nature du document :  journal France-Pyrénées : Basques – Béarn – Bigorre – Gascogne : grand quotidien 
régional du matin

Source : ADHP, 1 JB 167 / 3
Date : 19 et 22 avril 1941

Description :
La une annonce le voyage du Maréchal Pétain en Béarn et en Bigorre. Les autorités - les maires de Pau 
et Tarbes, les présidents de la Légion des Basses-Pyrénées et des Hautes-Pyrénées - invitent dans ce 
cadre la population à se déplacer en masse sur le passage du Maréchal.
Le journal revient ensuite sur cette visite à travers un reportage photographique qui montre les temps 
forts de son déplacement.

Analyse :
Dans le cadre de ses visites aux diff érentes régions 
françaises de la zone sud, le Maréchal Pétain se rend 
le dimanche 20 avril 1941 à Pau, Lourdes et Tarbes 
pour y rencontrer la population. 
Le programme est extrêmement chargé. Arrivé en 
gare de Tarbes à 16h30, il se rend aux monuments 
aux morts où 5000 légionnaires renouvellent leur 
serment, puis il passe devant les ouvriers de plusieurs 
usines, rencontre une délégation d’agriculteurs et 
d’artisans bigourdans, reçoit la cape des Pyrénées 
tissée par une fi leuse des Baronnies, devant la 
statue Foch, les plus beaux chevaux, les attelages de 
bœufs de Bigorre, lui sont présentés. Il regagne la 
gare de Tarbes d’où il partira à 18h30 pour Vichy. Le 
journaliste annonce que « le voyage est triomphal ».
Dans ses discours, il s’adresse aux «  paysans de 
France » leur rappelant leurs devoirs  : produire le 
maximum, ne rien gaspiller et surtout observer la 
réglementation imposée.
Le régime de Vichy s’appuie pour renouveler la 
France sur les forces traditionnelles  : l’Eglise et la 
paysannerie. C’est bien à une manifestation de 
propagande que nous introduisent ces documents.

Pistes de travail en classe :
Médias et informations en période de guerre de 
1914 à nos jours.



LE RÉGIME

DE VICHY



Les Juifs dans les Hautes-Pyrénées

Nature du document :  Journal offi  ciel du 14 juin 1941 - publication du statut des juifs
Déclaration individuelle en vue du recensement des juifs

Source : ADHP, 32 W 7 (1er document) et 12 W 69 (second document)
Date : juin et juillet 1941

Description :
Cette copie du Journal offi  ciel présente d’une part la loi du 2 juin 1941 remplaçant celle du 3 octobre 
1940 portant sur le statut des juifs et d’autre part la loi concomitante du 2 juin 1941 prescrivant le 
recensement des juifs dans chaque département français.
Le second document est une lettre manuscrite d’Israël Gerschonowitz, écrite le 11 juillet 1941, où il 
déclare son appartenance à la religion juive conformément à la loi précédemment citée.

Analyse :
Dès septembre 1940, les Français de confession juive sont recensés. Ils sont progressivement exclus de 
la fonction publique, de la presse et d’autres métiers et soumis à  la surveillance étroite des autorités 
de Vichy qui les exclus progressivement. 
Les Lois de juin 1941 accroissent cette surveillance puisqu’elles défi nissent juridiquement 
l’appartenance à la «  race juive » et leur impose de se déclarer en préfecture. Dans la déclaration 
d’Israël Gerschonowitz, on apprend outre le fait qu’il est juif, que c’est un réfugié de Belgique. Il exerçait 
la profession de courtier d’assurances et a laissé tout ce qu’il possédait à Bruxelles. Ces déclarations 
contiennent donc des informations capitales : l’état civil, la situation familiale, la profession et l’état 
des biens. Ces fi chiers fourniront aussi d’indispensables ressources au moment des rafl es de juifs 
opérées à partir de 1942. C’est vraiment la première étape avant leur assignation à résidence puis leur 
emprisonnement en France avant leur déportation.

Pistes de travail en classe :
La Seconde Guerre mondiale. La France dans la guerre. Le régime de Vichy et sa politique antisémite.

Un atelier pédagogique sur ce thème est disponible auprès du Service Educatif



LE RÉGIME

DE VICHY



Les Juifs dans les Hautes-Pyrénées

Nature du document :
Procès-verbal d’arrestation de 10 israëlites étrangers sur réquisition du préfet régional.
Fiche nominative de déportés
Source : ADHP, 12 W 70 (PV de gendarmerie) et 68 J 35 (Fiche de Ferstenberg)
Date : août 1942

Description :
Le 26 août 1942, sur ordre de l’administration française, les gendarmes de Loures-Barousse, Saint-
Laurent-de-Neste et Lannemezan viennent arrêter dix israëlites étrangers dans le but de les conduire 
dans un camp de concentration.
L’autre document est établie après la guerre par M. Maumus pour retracer le parcours de juifs arrêtés 
et déportés. Celle-ci retrace le parcours d’Aron Ferstenberg, l’un des 10 juifs arrêtés à Loures-Barousse, 
de son arrestation le 26 août 1942 à sa libération le 1er mai 1945.

Analyse :
En vertu d’une réquisition du Préfet régional de Toulouse, les gendarmes des Hautes-Pyrénées 
procèdent le 26 août 1942 à l’arrestation de tous les juifs étrangers ou apatrides résidents dans le 
département. Il est à noter qu’à cette date, les Allemands n’occupent pas encore la zone Sud et qu’il 
s’agit d’une directive du gouvernement de Vichy. Cette opération suit à un mois d’intervalle la « rafl e 
du Vel d’Hiv » (16 et 17 juillet 1942) organisée par l’Etat français à Paris où 13000 juifs sont arrêtés et 
détenus au vélodrome d’hiver avant leur déportation.
Ces personnes arrêtées vont être regroupées dans un premier temps dans les camps de concentration 
de Gurs, de Rivesaltes ou du Récébédou avant d’être déportées en Allemagne.
A l’instar d’Aron Ferstenberg, ce ressortissant polonais arrivé en mai 1940 d’Anvers (Belgique) qui s’est 
installé à Loures-Barousse puis y est assigné à résidence en mars 1942. Arrêté le 26 août 1942 et 
transféré à Gurs, il sera déporté via Drancy et connaîtra plusieurs camps de concentration (Kosel, 
Laura, Gross-Rosen, Buchenwald, Mauthausen) avant d’être libéré par les Américains le 1er mai 1945. 

Pistes de travail en classe :
La Seconde Guerre mondiale. Violences de guerre. Déportation. Crimes de masse.

Un atelier pédagogique sur ce thème est disponible auprès du Service Educatif



LE RÉGIME

DE VICHY



Le Service du travail obligatoire (S.T.O.)

Nature du document :  Liste nominative des jeunes gens des Hautes-Pyrénées désignés pour le 
Service du travail obligatoire

Source : ADHP, 19 W 25
Date : Mars 1943

Description :
Dans le cadre du S.T.O., les listes de jeunes gens désignés pour partir sont dressées à l’image de celle 
portant sur les individus nés en 1920, 1921 et 1922.
Ces documents indiquent sur huit pages les noms prénoms, profession, date de naissance, lieu de 
résidence et date de départ pour l’Allemagne des Hauts-pyrénéens.

Analyse :
Afi n de pallier la pénurie de travailleurs en Allemagne, le régime nazi décide de faire appel à la main-
d’œuvre étrangère.
En France, dès 1940, le gouvernement de Vichy invite des travailleurs volontaires à partir travailler 
dans les usines allemandes en échange de la libération de prisonniers français. Ce système dit de « la 
Relève » connaît toutefois un échec relatif par rapport aux exigences de l’occupant. 
Dans ce contexte, le S.T.O. est instauré par la loi du 16 février 1943 qui impose aux français nés entre 
1920 et 1922 d’aller travailler en Allemagne durant deux ans ; un premier convoi de travailleurs forcés 
quitte donc la Bigorre le 13 mars 1943. Maurice Lansac et Paul Mathou font partis de ce premier 
contingent de travailleurs contraints, nous étudierons leur cas dans les pages suivantes.

Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. La France sous l’Occupation.



LE RÉGIME

DE VICHY



Le Service du travail obligatoire (S.T.O.)

Nature du document :  Dossier administratif de demande d’attribution de l’indemnité forfaitaire aux 
personnes contraintes au travail en pays ennemi. 

Source : ADHP, 1894 W 44
Date : Mars 1943 à mai 1945

Description :
Ce dossier de demande d’indemnisation rempli par Maurice Lansac dans les années 1950 contient 
plusieurs pièces administratives réparties entre 1951 et 1958 : bulletin de naissance, état signalétique 
et des services réalisés durant cette période, copie conforme de la carte de rapatrié…
Ces documents, ainsi que sa présence sur le document précédent, nous apprennent qu’il a eff ectué le 
STO à Düsseldorf du 13 mars 1943 au 6 mai 1945.

Analyse :
Dès 1940, afi n de contrôler une partie de la jeunesse française, le gouvernement de Vichy instaure les 
chantiers de jeunesse destinés à remplacer le service militaire. 
Les jeunes des chantiers vont être réquisitionnés, à l’instar de Maurice Lansac, une fois toute la France 
occupée par les Allemands dans le cadre du Service du travail obligatoire. Maurice Lansac a servi dans 
un groupement de chantiers de jeunesse du 10 mars au 30 octobre 1942 puis a été envoyé de force 
en Allemagne pour le S.T.O.
Une fois la guerre fi nie et ces travailleurs forcés libérés, une loi de décembre 1953 prévoit l’attribution 
d’une indemnité pour toutes les personnes contraintes au travail en Allemagne. C’est dans ce cadre 
que Lansac remplit ce dossier, afi n de bénéfi cier de cette aide fi nancière destinée à compenser les 
deux ans, un mois et vingt quatre jours passés au service de l’Allemagne nazie.

Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. La France sous l’Occupation.



LE RÉGIME

DE VICHY



S.T.O. : le témoignage d’un travailleur bigourdan

Nature du document : Extraits du journal de Paul Mathou
Source : ADHP, 308 J 2
Date : Mars à novembre 1943

 Description :
Ce carnet de Paul Mathou permet de revivre son parcours de travailleur forcé depuis son départ le 
13 mars 1943 et sa vie en Allemagne. Son auteur s’attèle à le tenir quotidiennement, racontant les 
principaux événements de ses journées.

 Analyse :
Ce témoignage nous dépeint une vie monotone à Düsseldorf en Rhénanie rythmée par le travail à 
l’usine - de 6h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 du lundi au vendredi, le samedi jusqu’à 13h45 - mais 
aussi par les promenades avec ses amis comme Maurice Lansac (page précédente) ou avec les jeunes 
femmes russes de l’usine, ainsi que par les alertes et bombardements.
Il explique en quoi consiste son travail à l’usine, il dénonce l’incompréhension des contremaîtres 
(certainement un problème de langue) mais on constate qu’il bénéficie de beaucoup de libertés pour 
exercer des activités et tuer le temps : balades, natation, cinéma, partie de cartes, jouer au ballon, aller 
boire un verre ou manger au restaurant.
En somme il a des passe-temps auquel aspire tous les jeunes de son âge sauf qu’il réside en Allemagne 
contre son gré et est séparé de ses proches.
Au fil des pages, Paul Mathou se languit de ses amis, de la Bigorre et émet le souhait de s’enfuir, il 
met d’ailleurs ce projet à exécution en novembre 1943 : il met alors une semaine pour rejoindre les 
Hautes-Pyrénées.

 Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. La France sous l’Occupation.
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& LIBÉRATION





RÉSISTANCE

& LIBÉRATION



La propagande patriotique : entre rejet de Vichy et résistance

Nature du document :  Tracts diff usés dans le département des Hautes-Pyrénées.
Source : ADHP, 20 W 8 et 20 W 5.
Date : mars et octobre 1940 et de mars à octobre 1943.

Description :
Après la prise de pouvoir de Pétain, les communistes sont « chassés ». Ceux-ci entrent dés lors en 
résistance et utilisent la propagande comme moyen de lutte. Ainsi, les deux premiers tracts datant 
de l’année 1940 sont réalisés par le Parti communiste pour l’un et la Jeunesse communiste de France 
pour l’autre et dénoncent la politique du gouvernement de Vichy.
Les autres tracts présentés ici datent de l’année 1943 et appellent le peuple français à se battre contre 
l’occupant et ses serviteurs.

Analyse :
Les tracts des communistes de 1940 
s’adressent aux ouvriers et à la jeunesse des 
Hautes-Pyrénées. 
Le premier tract dénonce la conspiration du 
trio Pétain-Laval-Hitler pour se débarrasser 
des sympathisants communistes. Le second 
s’insurge contre la militarisation de la 
jeunesse française dans les chantiers de 
jeunesse qui serait un moyen caché de 
former des soldats pour une future guerre 
contre l’U.R.S.S. Ces tracts appellent donc les 
Français à ne pas respecter et à se révolter 
contre cette politique.
Les tracts de 1943 sont des appels des mouvements 
de résistance à se battre contre l’occupant. L’un signé par les F.T.P. (Francs-Tireurs et Partisans), signale 
les abus allemands et du gouvernement français : pillage de l’économie, déportations en Allemagne. 
Il annonce également que le peuple de France (Marins de Toulon, la Savoie) se rebelle déjà contre 
l’ennemi et appellent les « Patriotes Pyrénéens » à passer à l’action contre les « Boches ». Un autre tract 
réalisé à l’occasion de l’anniversaire de la Légion française par le Front national, y rapporte l’assassinat 
de Français, le pillage du pays et les agissements de la milice qui terrorise la France. Il demande dès 
lors aux Patriotes de saboter les usines et les productions pour hâter la libération.
Enfi n, le dernier intitulé « Aux Armes citoyens » début de l’hymne national, est un appel lancé par 
les Mouvements de résistance unis pour dénoncer l’exploitation des Français mais surtout invite les 
compatriotes à se révolter, à suivre les consignes que les résistants donnent pour lutter « Debout 
contre l’Esclavage ! Pour la Liberté !!! ». Le tract se termine par La Marseillaise et l’extrait « Aux Armes 
Citoyens ! Formez vos bataillons ! » phrase qui doit inciter à se battre.
Accompagné d’un slogan illustré, qui annonce les victoires en Afrique du Nord des troupes françaises 
et de leurs alliés, il signale que l’insigne de reconnaissance des Français « rebelles » est la croix de 
Lorraine.

Pistes de travail en classe :
La Seconde Guerre mondiale. La France sous l’Occupation. La Libération. Les Résistances en France.



RÉSISTANCE

& LIBÉRATION



La collaboration dans les Hautes-Pyrénées

Nature du document :  Dossier du milicien Lucien Lutz
Source : ADHP, 68 J 29 (fi che individuelle), 20 W 67 (Dossier des R.G.)
Date : 1943 à 1945

Description :
La fi che de Lutz, établie après la guerre par M. Maumus, permet de connaître les victimes de la 
répression à la libération.
Ce corpus de document comprend de nombreuses pièces établies par les Renseignements généraux 
des Pyrénées-Orientales et du Lot au sujet du parcours du milicien Lucien Lutz qui furent transmis au 
Commissaire principal des R.G. de Tarbes. 
On y trouve des rapports de l’Inspecteur de Police spéciale, des ordres de mission, des notes de frais, 
le détail des dépenses occasionnées par sa formation de cadre de la Milice à Nîmes.

Analyse :
Tous ces documents concernent le Franc-Garde Lucien Lutz. On constate qu’il a suivi une formation à 
Nîmes pour devenir un cadre de la Milice en mai 1943. Il a ensuite participé à des missions à Perpignan 
notamment à Osseja et Palau del Vidre (66) en août 1943 où il exerce « une mission spéciale » avec des 
pouvoirs particuliers pour une durée indéterminée. Il a ensuite été transféré à Figeac dans le Lot avant 
d’arriver à Tarbes au printemps 1944. 
Il est arrêté en février 1945 à la préfecture des Hautes-Pyrénées comme l’atteste le rapport du 
commissaire spécial des Renseignements Généraux.
Traduit devant la Cour de Justice, il est exécuté en mai 1945. Cette dernière étape est qualifi ée 
« d’épuration politique offi  cielle » à opposer à l’épuration « sauvage ».

Pistes de travail en classe :
La Seconde Guerre mondiale. La France et la collaboration. La Libération.



RÉSISTANCE

& LIBÉRATION



De la collaboration à l’épuration dans les Hautes-Pyrénées

Nature du document :  Article du journal Le Républicain du 19 juillet 1944
Fiche nominative de la répression à la Libération

Source : ADHP, 68 J 29 (fi che individuelle) et 4 JB 2 / 61 (article du journal)
Date : juillet 1944

Description :
Le 19 juillet 1944, le journal local Le Républicain relate dans la rubrique «  Attentats terroristes  », 
plusieurs exactions sans nul doute du fait des résistants allant de l’exécution de collaborateurs à la 
destruction de bâtiments d’usines, de fermes par explosion ou incendie.

L’autre document est une fi che établie à postériori par M. Maumus sur les victimes de l’épuration. 
Elle nous renseigne sur un dénommé H. Gal…, qui a été enlevé à son domicile et retrouvé sans vie à 
Bordères-sur-l’Echez.

Analyse :
Nous relevons dans Le Républicain les multiples actions de la résistance haut-pyrénéenne. L’article 
mentionne la découverte de nombreux cadavres à Tarbes, Bordères-sur-l’Echez, Vic-en-Bigorre ou 
Sombrun souvent tués de plusieurs balles de révolver. Outre les opérations prévues, la Résistance a 
pour consigne de cibler et d’éliminer les supplétifs du Régime de Vichy et de la Gestapo.
Nous nous intéressons plus particulièrement, ici, au cadavre retrouvé à Bordères-sur-l’Echez du 
dénommé Henri Galin, milicien connu. Comme le relate le journal local, il a été enlevé à son domicile 
à Tarbes, abattu et déposé sur le territoire de Bordères-sur-l’Echez. Pendant l’été et l’automne 1944, à 
la suite du débarquement en Normandie, on assiste à une activité intense de la Résistance intérieure : 
exécutions ciblées, enlèvements et autres attentats sont quasi quotidiens. Il s’agit d’actions perpétrées 
dans des circonstances de guerre. Durant ces évènements, l’épuration est qualifi ée de « sauvage ».

Pistes de travail en classe :
La Seconde Guerre mondiale. La France et la collaboration. La Libération.



RÉSISTANCE

& LIBÉRATION



Les passeurs pyrénéens

Nature du document :  Dossier administratif du service des Renseignements généraux de Tarbes 
réalisé en 1943 sur Jean-Marie Cazaux. 

Source : ADHP, 20 W 27
Date : Janvier 1943

Description :
Ce dossier du passeur pyrénéen Jean-Marie Cazaux, né le 24 avril 1911 à Beaucens, moniteur de 
ski, est composé de nombreuses pièces  : notice individuelle, rapports du Commissaire principal 
des Renseignements généraux des Hautes-Pyrénées, mesure d’internement du Préfet des Hautes-
Pyrénées, procès-verbal d’arrestation du passeur, arrêté d’internement…

Analyse :
Le dénommé Jean-Marie Cazaux est accusé d’avoir favorisé le franchissement clandestin de la 
frontière franco-espagnole à de nombreux étrangers dont des juifs allemands. Selon les rapports du 
Commissaire principal des Renseignements généraux, il n’agit pas seul. Il est en eff et aidé par son 
père, par le père et le fi ls Gascou, et par un certain Turc - garagiste - qui acheminerait les clients par 
camion de Lourdes jusqu’à Estaing. Ces associés se font verser la somme de 6000 francs par personne 
au minimum pour leur prise en charge. 
Les agissements de Cazaux sont non seulement proscrits par la loi mais dangereux car ils promettent 
à leurs clients de passer en Espagne pour pouvoir échapper à la persécution. Ils les amènent jusqu’au 
premier refuge espagnol puis les laisse souvent se débrouiller, certains se perdent même dans la 
montagne comme Mme Friedmann qui a été retrouvée inanimée et en piteux état par les gardes-
frontières espagnols.
Les enquêteurs français insistent fortement et préconisent alors l’internement de cet individu 
dangereux au Préfet des Hautes-Pyrénées, lequel accédera à leur demande. Jean-Marie Cazaux est 
arrêté le 29 janvier 1943 à 14h45 et inculpé de faciliter le passage de la frontière à diverses personnes 
contre remise de grosses sommes d’argent. L’arrêté nous informe qu’il est astreint à résider au camp 
d’indésirables de Saint-Sulpice-la-pointe (Tarn).

Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. La France sous l’Occupation.
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& LIBÉRATION



La Résistance : sabotage d’une usine

Nature du document :  Dossier sur l’attaque et le sabotage de l’usine d’électrochimie de Lannemezan. 
Source : ADHP, 20 W 14
Date : 23 octobre 1943

Description :
Ces documents comportent un procès-verbal de la gendarmerie de Bagnères-de-Bigorre, accompagné 
d’un plan illustrant l’agression à main armée suivie du sabotage survenus à l’usine d’électrochimie à 
Lannemezan.

Analyse :
Le 23 octobre 1943, des résistants, qualifi és de « bande de terroristes masqués et armés » s’attaquent 
à l’usine de l’électrochimie à Lannemezan.
Ils maîtrisent et malmènent le concierge, font prisonniers les ouvriers présents et sabotent quatre 
génératrices entraînant l’arrêt complet de l’usine.
Une fois le sabotage eff ectué, les résistants quittent les lieux et disparaissent dans la nature sans 
exercer de violence sur les ouvriers mais en les sommant de ne pas les suivre sous peine de recevoir 
des coups de feu.
Les autorités françaises viennent sur place pour enquêter et interroger les témoins et réaliser un bilan 
de cet attentat : les génératrices détruites provoquent l’arrêt de la production d’aluminium pendant 
une journée.

Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. La France sous l’Occupation. La Libération. Les Résistances en France.
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& LIBÉRATION



Un Résistant bigourdan : Lucien Rumeau

Nature du document :  Dossier de demande de carte de combattant volontaire de la Résistance de 
M. Rumeau Lucien. 

Source : ADHP, 1894 W 42
Date : 1943 à 1944

Description :
Ce dossier est composé de nombreuses pièces administratives retraçant le parcours de ce résistant : 
lettre manuscrite du responsable du groupe de résistance du canton de La Barthe-de-Neste, attestation 
rédigée par un offi  cier FFI, lettre de Lucien Rumeau demandant une carte de combattant, extrait du 
registre des actes de naissance…

Analyse :
Les diverses pièces du dossier nous permettent de retracer le parcours du Lucien Rumeau, instituteur 
à Nistos, qui a créé et intégré le maquis éponyme dès le mois d’octobre 1943. Il a ainsi appartenu au 
Francs-Tireurs Partisans français du maquis de Nistos et d’Esparros sous le commandement d’Emile 
Brachet.
A ce titre, il a accueilli et hébergé chez lui des maquisards, a été l’agent de liaison entre le maquis et les 
vallées. Il a également aidé non seulement au ravitaillement des maquisards mais aussi a transporté 
des armes, des explosifs et des munitions. Il a en outre aidé au passage clandestin en Espagne d’agents 
de liaison regagnant Alger.
Enfi n, il a participé à de nombreuses actions de la Résistance dont la retraite du maquis après l’attaque 
de Tilhouse par les Allemands le 6 juillet 1944.

Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. La France sous l’Occupation. La Libération. Les Résistances en France.
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& LIBÉRATION



Une Résistante bigourdane : Yvonne Lamathe

Nature du document :  Dossier de demande de carte de combattant volontaire de la Résistance de 
Mme Lamathe Yvonne.

Source : ADHP, 1894 W 29
Date : 1943 à 1944

Description :
Ce dossier, réalisé à postériori pour obtenir la reconnaissance du titre de résistante, est composé de 
nombreuses pièces administratives : attestation du Ministère des Anciens Combattants et Victimes de 
la Guerre, demande de la carte de combattant volontaire de la Résistance, attestations du Lieutenant 
Brunet et du chef d’escadron Pottier, fi che familiale d’état civil, bulletin n°2 du casier judiciaire et un 
extrait du registre des délibérations de l’Offi  ce départemental des Anciens Combattants et Victimes de 
Guerre des Hautes-Pyrénées.

Analyse :
Les diff érentes pièces du dossier nous permettent de retracer le parcours de Mme Lamathe veuve 
Gaye, Yvonne, Jeanne et de confi rmer son appartenance à la Résistance française. A ce titre, nous 
apprenons qu’elle a fait partie du Corps-franc Pommiès de septembre 1943 au 30 août 1944. 
Elle participe également à des actions telles l’hébergement de chefs de la Résistance, le camoufl age et 
la dissimulation de maquisards. Elle a entreposé aussi chez elle des armes, des explosifs et du matériel 
divers destinés aux maquis. De plus, elle était agent de liaison entre les divers éléments du maquis.
Qualifi ée de : « Française d’un dévouement absolu à la cause de la Résistance » et « d’une audace rare 
et d’un courage remarquable », elle a reçu la Croix de guerre avec étoile de bronze.

Pistes de travail en classe :
La France dans la guerre. La France sous l’Occupation. La Libération. Les Résistances en France.
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& LIBÉRATION



La répression allemande

Nature du document :  Bilan des atrocités commises par les troupes d’Occupation ou la police sur le 
territoire des Hautes-Pyrénées entre janvier et août 1944.

Source : ADHP, 1115 W 72
Date :  Janvier à août 1944

 Description :
Ce document est un rapport datant du 10 janvier 1945 du lieutenant-colonel Boissard, commandant 
de la Subdivision militaire de Tarbes adressé au Bureau de la 17è Région militaire.
Il reprend non seulement les dates, les lieux, la nature des atrocités commises c’est-à-dire le nombre 
de victimes, l’itinéraire des troupes mais aussi des unités et des commandants responsables des actes 
effectués.

 Analyse :
Ce rapport, détaillé et très précis, indique chronologiquement les nombreux méfaits des Allemands 
aussi bien contre les Résistants que contre les civils du département. Il nous renseigne sur le nombre 
de victimes, de blessés, de personnes arrêtées. En outre, il nous apprend qui est le corps d’armée 
responsable de l’attaque et qui est leur commandant.
Le bombardement de la ville de Tarbes par l’aviation allemande le 7 juin 1944, illustre parfaitement ces 
actions menées contre les civils. Ce jour-là, 6 personnes succombèrent et il y eut de nombreux dégâts 
dans les immeubles de particuliers. A noter que ce bombardement fut dénoncé par le maire de Tarbes 
Maurice Trélut.
Ce document témoigne donc assez crûment de la violence des troupes d’Occupation contre la 
population civile et les Résistants. Le bilan chiffré est d’ailleurs éloquent  : 30 opérations pour 131 
morts, 8 blessés et 29 arrestations.

 Pistes de travail en classe :
La Seconde Guerre mondiale. La France dans la guerre. L’Occupation. La Libération.



RÉSISTANCE

& LIBÉRATION



La reddition allemande à Lourdes

Nature du document :   Procès-verbal de la reddition des soldats allemands 
Photographies des soldats allemands prisonniers

Source : ADHP, 1 J 490 (Procès verbal) et 97 J (Photographies du fonds Dade-Brengiot)
Date : 19 août 1944

Description :
Les photographies montrent les soldats allemands prisonniers, encadrés par des Résistants et prenant 
une pause avant de rentrer en Allemagne.
Le second document n’est autre que le procès-verbal de la reddition de la garnison de Lourdes datant 
du 19 août 1944 entre le lieutenant-colonel Martial de l’état-major des Armées et le commandant 
Kulitzscher, commandant de la place.

Analyse :
Ce procès-verbal nous informe que la garnison allemande de Lourdes dirigée par le commandant 
Kulitzscher dépose les armes et se rend aux autorités françaises selon les Lois de la Guerre. Les 
Résistants lancent, dans ce cadre, un ultimatum aux troupes allemandes de la ville de Lourdes afi n 
qu’elles se rendent ; celui-ci prenait fi n le 19 août. Ce document révèle que les allemands ont conscience 
de l’inéluctabilité de leur défaite et n’oppose aucune résistance à la proposition des autorités françaises.
Il est ensuite précisé les conditions de la reddition. Ainsi les 340 militaires allemands sont fait 
prisonniers et internés tandis que leurs armes sont confi squées et inventoriées. Quant aux offi  ciers, ils 
sont emprisonnés dans un hôtel de Lourdes et doivent rendre également leurs armes à un offi  cier FFI.
Les photographies nous montrent que les soldats allemands sont escortés par les Résistants jusqu’à 
leur centre d’internement. Nous constatons qu’ils sont tous regroupés et semblent soulagés par l’issue 
de la guerre et le sort qu’il leur est réservé. À la fi n de la guerre, après leur période de captivité, ils 
fi niront par rentrer en Allemagne.

Pistes de travail en classe :
La Seconde Guerre mondiale. La France dans la guerre. L’Occupation. La Libération.
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La fin de la guerre : la reconstruction

Nature du document :   Dossier d’indemnisation des personnes sinistrées au cours de la Seconde 
Guerre mondiale dans le département des Hautes-Pyrénées. Ce dossier est 
celui de Jean Dulac à Montgaillard.

Source : ADHP, 52 W 4
Date : Juin 1944 - octobre 1947

Description :
Le dossier d’indemnisation des personnes sinistrées est géré par la délégation départementale du 
ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme. A la suite d’évènements perpétrés par les troupes 
d’occupation, les propriétaires pouvaient remplir un dossier de dédommagement comprenant de 
nombreuses pièces : un dossier de destruction, un rapport du service technique pour la reconstruction, 
un plan d’ensemble du terrain, l’acte de propriété de Jean Dulac, des plans dressés par l’architecte 
reconstructeur, des photographies de la maison ravagée, le devis estimatif des dégâts réalisé par 
l’architecte reconstructeur. Jean Dulac fait cette demande de réparation afi n qu’il puisse reconstruire 
sa maison et reprendre ainsi son activité de restaurateur et cafetier.

Analyse :
Suite au débarquement en Normandie le 6 juin 1944, la population des environs de Bagnères-de-
Bigorre commence à s’émanciper, sentant toute proche l’heure de la Libération. Les troupes allemandes 
d’occupation se sentent menacées, veulent rétablir leur hégémonie et se livrent entre le 9 et le 11 
juin 1944, dans la vallée du Haut-Adour à des exactions et des violences qui provoquent incendies, 
destructions et même des assassinats de civils. 
C’est dans ce contexte qu’il faut replacer la destruction presque totale du commerce appartenant à M 
Dulac, propriétaire à Montgaillard. Commerce dont il ne reste que les quatre murs. Les photographies 
ci-contre donnent une idée de l’étendue des dégâts.

Pistes de travail en classe :
La Seconde Guerre mondiale. La France dans la guerre.
Les violences de Guerre.



LEXIQUE
& BIBLIOGRAPHIE

Lexique
Apatride  : se dit de quelqu’un, qui ayant perdu sa 
nationalité, n’en a pas légalement acquis une autre.

Camp de concentration : lieu fermé et surveillé dans 
lequel sont détenues des personnes soumises aux 
travaux forcés.

Censure : contrôle qu’un gouvernement, une 
autorité exerce sur les journaux, les livres, les films…
avant d’en autoriser la diffusion. Ceci vise à cacher 
des informations à la population et donc exercer un 
contrôle total de l’information.

Chantier de jeunesse  : créés le 30 juillet 1940, en 
remplacement du service militaire, les jeunes hommes 
de la zone libre française âgés de 20 ans y étaient 
incorporés pour un stage de six mois (puis 8 mois 
à partir de 1941). Ils vivaient en camp dans la nature 
et accomplissaient des travaux d’intérêt général, 
notamment forestiers, dans une ambiance militaire.

Effort de guerre : mobilisation sociale, économique et 
industrielle afin de subvenir aux besoins militaires d’un 
Etat.

Exode  : fuite des civils français devant les troupes 
allemandes en juin 1940.

FFI  : les Forces françaises de l’Intérieur est le résultat 
de la fusion des principaux groupements militaires de 
la Résistance intérieure française en février 1944 qui 
s’étaient constitués dans la France occupée.

Front national  : mouvement de résistance à 
l’Occupation allemande. Bien que créé à l’instigation 
du parti communiste, il recrute dans tous les milieux 
sociaux, politiques et confessionnels. Par l’action de ses 
troupes, les Francs-tireurs et Partisans français, et par 
sa propagande incessante, il répandit largement les 
mots d’ordre d’action immédiate, de grève et d’action 
de masse, d’insurrection nationale.

Maquis : désigne à la fois le lieu et le groupe de résistants 
qui le composent. Le premier maquis bigourdan est 
sans doute créé en février 1943 pour accueillir les 
réfractaires au STO par Bernard à l’Antayente dans la 
vallée de Lesponne.

Marché noir : marché clandestin où des biens illégaux 
sont vendus à des prix élevés

Massacre de masse : c’est le fait de tuer de nombreuses 
personnes dans un court délai, généralement par 
fusillade.

Milice française : organisation paramilitaire française 
créée par le régime de Vichy, d’abord destinée à 
combattre les résistants, puis qui se rapproche de la 
Gestapo et contribue à la traque des juifs.

Occupation : période pendant laquelle la France a été 
occupée par les troupes allemandes (1940-1944)

Propagande : mise en œuvre de moyens d’information 
pour susciter l’adhésion qui participe à la mobilisation 
des populations pour l’effort de guerre. Elle se 
combine avec la censure, qui vise à cacher certaines 
informations.

Relève : envoi de travailleurs français dans les usines 
allemandes en échange de la libération de prisonniers 
de guerre français.

Résistance  : ensemble des actions menées, durant 
la Seconde Guerre mondiale, contre les occupants et 
leurs auxiliaires ; ensemble de ceux qui ont participé à 
ces actions.

Restrictions  : mesures de rationnement prises par 
le gouvernement de Vichy pour pallier la pénurie de 
produits et organiser équitablement la distribution 
dans la population française. Cette pénurie génère le 
marché noir.

Révolution nationale : idéologie officielle du régime 
de Vichy visant à révolutionner la société française en 
revenant à des valeurs conservatrices et traditionnelles.

STO : Service du travail obligatoire, durant l’Occupation 
de la France par l’Allemagne nazie, il impose aux 
Français nés entre 1920 et 1922 d’aller contre leur 
gré travailler durant deux ans en Allemagne afin de 
participer à l’effort de guerre allemand.
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